
Affaires inscrites par les députés de l’opposition 
(Art. 97 et ss. RAN) 

 
 
 

« Que l’Assemblée nationale prenne acte de la hausse alarmante de la violence faite aux 
femmes au Québec, notamment la violence conjugale, qui s’incarne entre autres par les 
nombreux féminicides déjà commis depuis le début de 2026 ainsi que par la saturation 
critique des maisons d’aide et d’hébergement et des services externes, dont la capacité 
d’accueil est largement dépassée; 
 
Qu’elle s’alarme que, dans la dernière année, SOS Violence conjugale ait reçu plus de 19 000 
demandes d’hébergement et que plus d’une femme sur deux se soit vu refuser de l’aide, 
faute de places et de ressources, et que, dans certaines régions, le taux de refus atteint près 
de 67 %; 
 
Qu’elle constate que les actions mises de l’avant par le gouvernement au cours des dernières 
années n’ont pas permis d’endiguer la hausse de la violence faite aux femmes, que ce 
phénomène demeure en augmentation et qu’il est opportun et nécessaire de bonifier le 
cadre d’action gouvernemental en la matière; 
 
Qu’enfin, elle exige du gouvernement qu’il dépose de façon urgente une actualisation de la 
Stratégie gouvernementale pour contrer la violence sexuelle, la violence conjugale et rebâtir 
la confiance 2022-2027 qui repose notamment sur la prévisibilité du financement dédié aux 
maisons d’aide et d’hébergement, l’augmentation de la capacité d’hébergement et le 
renforcement des services de prévention, de dépistage précoce et d’accompagnement, 
incluant auprès des femmes en situation d’itinérance ». 
 
 
 
 
 
 
Présentée par la députée de Robert-Baldwin 
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